
GOUVERNEMENTS DE COMMUNAUTE ET DE REGION
GEMEENSCHAPS- EN GEWESTREGERINGEN

GEMEINSCHAFTS- UND REGIONALREGIERUNGEN

VLAAMSE GEMEENSCHAP — COMMUNAUTE FLAMANDE

VLAAMSE OVERHEID

[C − 2023/30423]
10 FEBRUARI 2023. — Besluit van de Vlaamse Regering tot vastlegging van het startquotum

voor de opleiding geneeskunde en voor de opleiding tandheelkunde

Rechtsgronden
Dit besluit is gebaseerd op:
- de Codex Hoger Onderwijs van 11 oktober 2013, bekrachtigd bij het decreet van 20 december 2013, artikel II.187,

§4, vierde en vijfde lid, ingevoegd bij het decreet van 8 december 2017.
Vormvereisten
De volgende vormvereisten zijn vervuld:
- De Inspectie van Financiën heeft gunstig advies gegeven op 19 december 2022.
- De Raad van State heeft advies nr. 72.893/1 gegeven op 2 februari 2023, met toepassing van artikel 84, §1,

eerste lid, 2°, van de wetten op de Raad van State, gecoördineerd op 12 januari 1973.
Initiatiefnemer
Dit besluit wordt voorgesteld door de Vlaamse minister van Onderwijs, Sport, Dierenwelzijn en Vlaamse Rand.
Na beraadslaging,

DE VLAAMSE REGERING BESLUIT:

Artikel 1. Het aantal kandidaten dat gunstig gerangschikt kan worden, bedraagt 1424 voor het toelatingsexamen
arts en 218 voor het toelatingsexamen tandarts.

Art. 2. Het besluit van de Vlaamse Regering van 14 februari 2020 tot vastlegging van het startquotum voor de
opleiding arts en voor de opleiding tandarts wordt opgeheven.

Art. 3. Dit besluit treedt in werking op 1 maart 2023.

Art. 4. De Vlaamse minister, bevoegd voor onderwijs en vorming, is belast met de uitvoering van dit besluit.

Brussel, 10 februari 2023.

De minister-president van de Vlaamse Regering,
J. JAMBON

De Vlaamse minister van Welzijn, Volksgezondheid en Gezin,
H. CREVITS

De Vlaamse minister van Onderwijs, Sport, Dierenwelzijn en Vlaamse Rand,
B. WEYTS

TRADUCTION

AUTORITE FLAMANDE

[C − 2023/30423]
10 FÉVRIER 2023. — Arrêté du Gouvernement flamand fixant le quota d’entrée

pour la formation de médecine et la formation de dentisterie

Fondement juridique
Le présent arrêté est fondé sur :
- le Code de l’Enseignement supérieur du 11 octobre 2013, sanctionné par le décret du 20 décembre 2013,

article II.187, § 4, alinéas 4 et 5, inséré par le décret du 8 décembre 2017.
Formalités
Les formalités suivantes ont été remplies :
- L’Inspection des Finances a rendu un avis favorable le 19 décembre 2022.
- Le Conseil d’État a rendu l’avis n° 72.893/1 le 2 février 2023, en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°,

des lois sur le Conseil d’État, coordonnées le 12 janvier 1973.
Initiateur
Le présent arrêté est proposé par le Ministre flamand de l’Enseignement, des Sports, du Bien-Être des Animaux et

du Vlaamse Rand.
Après délibération,

LE GOUVERNEMENT FLAMAND ARRÊTE :

Article 1er. Le nombre de candidats qui peut figurer parmi les mieux classés s’élève pour l’examen d’admission
en médecine à 1 424 et pour l’examen d’admission en dentisterie à 218.
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Art. 2. L’arrêté du Gouvernement flamand du 14 février 2020 fixant le quota d’entrée pour la formation de
médecin et la formation de dentiste est abrogé.

Art. 3. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er mars 2023.

Art. 4. Le ministre flamand compétent pour l’enseignement et la formation est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

Bruxelles, le 10 février 2023.

Le Ministre-Président du Gouvernement flamand,
J. JAMBON

La Ministre flamande du Bien-Être, de la Santé publique et de la Famille,
H. CREVITS

Le Ministre flamand de l’Enseignement, des Sports, du Bien-Être des Animaux et du Vlaamse Rand,
B. WEYTS

COMMUNAUTE FRANÇAISE — FRANSE GEMEENSCHAP

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2023/30240]

15 DECEMBRE 2022. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française établissant les
modalités de mise en œuvre du décret du 17 mars 2022 portant protection du patrimoine culturel mobilier

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 20, modifié par la loi du 16 juillet 1993 ;

Vu le décret du 17 mars 2022 portant protection du patrimoine culturel mobilier, les articles 6, alinéa 1er, 13, 17,
§§ 1er et 5, 20 et 26 ;

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 20 septembre 2019 portant règlement du
fonctionnement du Gouvernement ;

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 3 septembre 2020 délégations de compétence et de
signature aux fonctionnaires généraux et à certains autres membres du personnel du ministère de la Communauté
française ;

Vu l’arrêté ministériel du 17 novembre 2014 accordant délégation à l’Administrateur général de la Culture pour
délivrer les autorisations d’exportation de biens culturels hors du territoire douanier de l’Union européenne ;

Vu le test genre établi le 23 mai 2022 en application de l’article 4, alinéa 2, 1°, du décret du 7 janvier 2016 relatif
à l’intégration de la dimension de genre dans l’ensemble des politiques de la Communauté française ;

Vu l’avis de l’Inspecteur des Finances, rendu le 9 juin 2022 ;

Vu l’accord du Ministre du Budget, donné le 1er juillet 2022 ;

Vu l’avis de la Chambre de concertation des Patrimoines culturels, rendu le 25 août 2022 ;

Vu l’avis du Conseil d’Etat n° 72.407/4, rendu le 28 novembre 2022, en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er,
2° des lois sur le Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973 ;

Considérant que dans son avis n°183/2022, rendu le 9 septembre 2022, l’Autorité de protection des données a
considéré que l’article 22 de la Constitution, lu en combinaison avec l’article 8 de la CEDH et l’article 6.3 du Règlement
général de protection des données (RGPD), n’impose pas que chaque traitement de donnée soit encadré par une norme
spécifique régissant l’ensemble des sujets de protection de données ; qu’en l’absence de risque spécifique pour les droits
et libertés des personnes concernées, la prévisibilité d’un traitement de données à caractère personnel nécessaire à
l’exécution d’une mission d’intérêt public peut être assurée par la norme qui attribue cette mission au responsable du
traitement et le RGPD ;

Considérant que la norme qui attribue attribuant la mission d’intérêt public faisant l’objet du présent arrêté, le
décret du 17 mars 2022, a été soumis à l’Autorité de protection des données ; que dans son avis n°222/2021, rendu le
3 décembre 2021, cette dernière a estimé :

- que le décret détermine les différentes procédures avec suffisamment de clarté et de précision pour que les
personnes concernées puissent apercevoir, à la lecture du dispositif, les traitements de données qui devront être réalisés
dans le cadre de celles-ci ;

- que les traitements de données nécessaire à l’exécution du décret n’engendrent qu’une ingérence très limitée dans
les droits et libertés des personnes concernées ;

- que les finalités de l’inventaire, ainsi que les catégories de données qui y sont reprises, devaient être précisées
dans le décret – ce qui a été fait ;

Considérant que le présent arrêté ne comporte aucun encadrement normatif complémentaire en termes de
traitement des données, et qu’il n’était pas tenu d’en comporter ; qu’en conséquence, un avis complémentaire de
l’Autorité de protection des données n’était pas requis ;

Considérant que le présent arrêté laisse à l’administration le soin d’établir des formulaires et de définir des
modalités pratiques d’introduction des demandes ; qu’il ne s’agit pas de dispositions normatives juridiquement
sanctionnées, mais constituent plutôt des modalités pratiques de mise en œuvre destinée à accompagner les
demandeurs et à faciliter le traitement des demandes ; que le caractère règlementaire de ces délégations n’est donc pas
établi ;
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